
dans toutes et chaque assemblée générale des Propric-

laircs de la dite Compagnie, cotiformêment au dit

Acte d'Association, et sera sujet auj; ronditious et sti-

pulations y contenues et à tous les Ordres, Règles et

liéglemens de la dite Compagnie, qui sont actuellement

ou qui seront en aucun tems ci-après en force.
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en étant dûment autorisés par la dite Compagnie, avons

si*mé les présentes et y avons fait apposer nos Sceaux.

^ i^Vitttt, Ce

iêwxf^i^Xtf et Certifie'.

Secuetaihe.

jour de 18

Président.


